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Critère3.1 
 

Parcours de formation au sein de l'école de conduite AERS CHAUVE 
 
Vous venez de vous inscrire au sein de notre école de conduite et nous vous en 
remercions. Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante, qui demande à 
l'élève de la concentration, de l’assiduité, de la motivation. 
En vous inscrivant dans cette formation à la conduite et à la sécurité routière vous vous 
engagez, au travers de la signature du contrat, à suivre obligatoirement le parcours de 
formation suivant: 

Parcours théorique 

Les élèves de l’école de conduite disposent de plusieurs moyens permettant d’attendre le 
niveau nécessaire au passage du code de la route : 

- Un livre de code 
- Un accès sur une plateforme en ligne : prépacode par ENPC 
- Un accès à des tests en salle + des cours de code 

Les tests en ligne 
Les tests effectués par les élèves en ligne permettent d'évaluer les connaissances de chacun. 
Pour cela chaque élève dispose d'un accès internet, et a un suivi pédagogique précis. 
Les tests en salle 
Les tests effectués par les élèves en salle permettent d'évaluer les connaissances de chacun. 
Pour cela chaque élève dispose d'une carte à puce personnalisée et d'un boitier Easytest, et 
ont ainsi un suivi pédagogique précis. 
Lorsque l'élève a atteint un niveau satisfaisant, d'un commun accord nous prévoyons une 
date d'examen théorique. 
Les cours en salle 
Les cours en salle sont effectués par un enseignant de la conduite. Ils sont adaptés au public 
présent à chaque séance. Les élèves présentant un handicap ou un trouble (type DYS par 
exemple) pourront trouver un enseignement adapté. 
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LES HORAIRES DES COURS DE THEORIE 
 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 
 
 
Entrainements 
libres 

 
De 10h à 11h 
De 11h à 12h 

------ 
De 16h à 17h 
De 17h à 18h 
De 18h à 19h 

 

 
De 10h à 11h 
De 11h à 12h 

------ 
De 16h à 17h 
De 17h à 18h 
De 18h à 19h 

 
 
 
 

 
De 10h à 11h 
De 11h à 12h 

------ 
De 16h à 17h 
De 17h à 18h 
De 18h à 19h 

 
De 10h à 11h 
De 11h à 12h 

 
 

 
 

 
Cours de code* 
 

   
De 15h à 16h 

   

Entrainements 
encadrés* 

   
De 16h à 17h 
De 17h à 18h 
De 18h à 19h 

 

  
De 16h à 17h 
De 17h à 18h 
De 18h à 19h 

 
De 10h à 11h 
De 11h à 12h 

 

 
*Formateurs : Clotilde COLLODI, Bertrand PONCHIER, Laurent BOYER, Grégory CHAUVE ou Elodie JEAY, tous les 5 titulaires d’une autorisation 
d’enseigner à jour. 
 
*Les thématiques abordées : approche véhicule / conducteur, utilisation à allure lente, approche des intersections, entre tien véhicule, alcool, 
stupéfiant, assurance, vitesse, fatigue, défaut de port de ceinture, distracteur téléphone… 
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Parcours pratique 

Pour que l'apprentissage de la conduite et de la sécurité routière prenne tout son sens, la 
formation se déroule en alternant les différentes situations de circulation : 

- en ville, 
- en rase campagne, 
- sur voie rapide, sur voie d'insertion et sur autoroute, 
- de nuit (leçons prises en hiver). 

 
Durant cette formation, nous nous engageons à mettre tout en œuvre pour que vous 
progressiez de la manière la plus effective possible tout en respectant votre courbe 
d'apprentissage et le REMC. Le REMC, soit le Référentiel à l’Éducation pour une Mobilité 
Citoyenne, est composé de4 grandes compétences, regroupant des situations de conduite 
dans des conditions normales, mais aussi dans des conditions difficiles. 
 

Programme de formation REMC permis B-AAC-CS 
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Programme de formation REMC permis A1-A2-A 

 

Programme de formation REMC permis BE 

 


